
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

DÉLIBÉRATION n° 2020/097 
 
 

 L’an deux mille vingt et le 22 Septembre à 19 heures 30, le Conseil Municipal de LANNEMEZAN, 
légalement convoqué le 16 Septembre 2020, s’est réuni en session ordinaire dans la salle des mariages, sous la 
présidence de Monsieur Bernard PLANO, Maire. 
 
 Présents : Mesdames et Messieurs Gisèle ROUILLON, Pierre DUMAINE, Carine VIDAL, Robert MONZANI, 
Françoise PIQUE, Jean-Marie DA BENTA, Cindy SIBÉ, Jean-Claude SUBIAS, Isabelle ORTE, Alain MAILLÉ, Jean-Marc 
BABOU, Jean-Pierre CABOS, Pascal AUDIC, Frédéric SIBOUT, Sandrine DURAN, Marie-France RUFFAT, Jacqueline 
ALFONZO, Stéphanie LAGLEIZE, Nicolas TOURON, Ingrid ROUZAUD, Joël MANO, Philippe LACOSTE, Sylvie ORTEGA et 
Stéphanie NOGUES.  
 
 Procurations : Patrice ABADIE à Stéphanie LAGLEIZE, Maurine FOSSAT à Bernard PLANO et Laurent LAGES à 
Philippe LACOSTE. 
 
 Absents : PUYAU-CIBAT Marie-Claude. 
 
 Secrétaire de séance : Robert MONZANI 
 
 
 
OBJET : Urbanisme : Modification du périmètre délimité des abords de l’église 
 
 
 M. le Maire expose à l’assemblée que le service des Bâtiments de France a proposé, en concertation avec la 
municipalité, de réétudier le périmètre des monuments historiques autour du portail de l’église inscrit à l’inventaire 
des monuments historiques le 24 octobre 1945. 
 
 Depuis l’instauration de ce périmètre de 500 m autour du portail, toutes les demandes d’urbanisme sont 
soumises à l’avis de l’Architecte des Bâtiments de France. 
 
 Néanmoins et au terme d’un bilan récemment effectué, il a été estimé que l’évolution urbaine depuis n’est 
plus en adéquation avec les objectifs de ce périmètre. 
 
 Il a été récemment proposé à la commune de recentrer ce périmètre sur les éléments remarquables de la 
ville et plus exactement de se cantonner au centre historique de l’ancienne bastide qui présente un grand intérêt 
urbanistique et architectural en cohérence avec le monument historique. 
 
 La collectivité compétente en matière de planification doit se prononcer sur la proposition de ce périmètre. 
Le projet passera donc prochainement en Conseil Communautaire. Néanmoins le projet est logiquement présenté au 
Conseil Municipal pour information.  
 
 Une enquête publique sera organisée par la Préfecture suivie d’un arrêté du Préfet de Région pour 
approuver le nouveau périmètre. 
 
 Le Conseil Municipal est informé du projet de modification du périmètre des monuments historiques 
autour du portail de l’église, ce projet n’ayant appelé aucun débat. 
 

Nombre de Conseillers 
- en exercice : 29 
- présents : 25 
- procurations : 3 
- ayant pris part au vote : 28 
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        Pour copie conforme, 
        Le Maire,    
             

         
Affiché le 30 Septembre 2020 

Ancien périmètre 

Nouveau périmètre 

Accusé de réception en préfecture
065-216502583-20200930-2020-097-DE
Date de télétransmission : 30/09/2020
Date de réception préfecture : 30/09/2020


